
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 13 OCTOBRE 2020 
 
 
 
Etaient Présents 62 titulaires, 3 suppléants, 4 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David 

MIRANDE, Pierre CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, 
Jacques CAZAURANG, Henri BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Jean-Jacques 
BORDENAVE, Jean-Claude COUSTET, Fabienne TOUVARD, Ophélie ESCOT, 
Jean CASABONNE, Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe SANSAMAT, 
Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Claude LACOUR, Jean SARASOLA, Jean 
LABORDE, Cédric PUCHEU, Lydie ALTHAPE, Laurent KELLER, Claude 
BERNIARD, Michèle CAZADOUMECQ, Christine CABON, Bernard AURISSET, 
Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, 
Marc OXIBAR, Marie-Lyse BISTUÉ, Jean-Maurice CABANNES, Jean CONTOU 
CARRERE, Laurence DUPRIEZ, Philippe GARROTE, André LABARTHE, Daniel 
LACRAMPE, Flora LAPERNE, Patrick MAILLET, Jean-Luc MARLE, Nathalie 
PASTOR, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard 
UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, Alain QUINTANA, Elisabeth 
MIQUEU, Marie Annie FOURNIER, Aurore GUEBARA, Louis BENOIT, Bruno 
JUNGALAS, Martine MIRANDE, Jacques MARQUÈZE, Christophe GUERY 

 
Suppléants : Bruno MILLOX suppléant de Sylvie BETAT, Jérôme PALAS suppléant de Michel 

CONTOU-CARRÈRE, Patrick DRILHOLE suppléant de Rose Elisabeth LOPEZ 
 
Pouvoirs : Fabienne MENE-SAFFRANE à Marc OXIBAR, Emmanuelle GRACIA à Anne 

SAOUTER, Stéphane LARTIGUE à Patrick MAILLET, Chantal LECOMTE à 
Raymond VILLALBA 

 
Absents :  Alain CAMSUSOU, Jean-Michel IDOIPE, Gérard LEPRETRE, Sami BOURI, Anne 

BARBET  
 
 
 

 
 

RAPPORT N° 14-201013-CUL- 
 
 

PROJET DE PREVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGEES 2020 
 
 

Mme CABON indique que sous la présidence du Conseil Départemental, la Conférence des 
financeurs de la prévention de la perte d’autonomie, réunit dans chaque département, les acteurs 
qui contribuent au financement d’actions entrant dans le champ de compétence de la conférence 
(Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail-CARSAT, Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie-CPAM, Régime Social des Indépendants-RSI, Mutualité Sociale Agricole-MSA, Agence 
Nationale de l'Habitat-ANAH, fédérations des institutions de retraite complémentaire, organismes 
régis par le code de la mutualité). 
 



Elle vise à prévenir, tout au long de la vie, la perte des capacités physiques et psychiques par le 
repérage des facteurs de risques afin de proposer des programmes de prévention adaptés ou le 
recours à des aides techniques. L’objectif est de passer d’une culture centrée sur le soin à une 
culture de prévention de la perte d’autonomie. 
 
Dans ce contexte, la Communauté de Communes du Haut-Béarn, compte tenu de ses 
compétences statutaires en matière d’action culturelle et d’action sociale, est intéressée en 
particulier pour déployer un projet s’inscrivant dans la « prévention des difficultés sociales et de 
l’isolement social, le développement du lien social et de la citoyenneté », et « le maintien ou 
l’entretien des facultés physiques, cognitives, sensorielles, motrices et psychiques ». 
 
Fort du bilan des deux projets menés en 2018 et 2019,  les services de la Communauté de 
Communes ont croisé leurs approches en vue de structurer un projet, visant les objectifs suivants : 

 garantir le droit d’accès à la culture, 

 valoriser les démarches intergénérationnelles, 

 réduire l’isolement et respecter la dimension existentielle de la personne, 

 co-créer des projets culturels entre les équipes de santé et les partenaires culturels. 
 

Le plan de financement du projet est présenté ci-dessous : 
 
 DEPENSES   RECETTES 
Prestations extérieurs  3 000 €  Département  3 000 € 
Dépenses de personnel  3 000 € CCHB  3 450 € 
Communication  150 € 
Fournitures :  300 € 
 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- VALIDE le plan de financement tel que présenté ci-dessus, 
 

- AUTORISE le Président à engager toute démarche et signer tout document, 
nécessaires à la bonne mise en œuvre du projet, 

 
- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 13 octobre 2020 
 
 
Suit la signature 
 
 
    Le Président 
 
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 


